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Apprentissage des langues vivantes : citoyenneté 
et mobilité 

Commun aux différents parcours de formation 
conduisant à la délivrance de diplômes de niveau V 
et de niveau IV1, ce programme, dans ses principes 
fondamentaux, est également commun aux six 
langues vivantes étrangères (allemand, anglais, 
arabe, espagnol, italien et portugais) enseignées 
dans la voie professionnelle. 
Conformément aux dispositions de l’article I, titre I du 
décret n° 2005-1011 du 22 août 2005, il définit les  
objectifs à atteindre dans chacune des cinq activités 
de communication langagière en se référant aux 
niveaux de compétence du Cadre européen commun 
de référence pour les langues (CECRL) et se situe 
de ce fait dans la continuité des programmes de 
l’école primaire et du collège. 

Les enseignements de langues vivantes sont une 
composante essentielle de la formation générale et 
personnelle des divers publics de la voie 
professionnelle : ils contribuent, chez les élèves, 
apprentis et adultes concernés, au développement 
de la citoyenneté et à l’enrichissement du rapport aux 
autres. Indissociables de l’exploration des cultures 
étrangères, les apprentissages de langues vivantes 
définis par ce programme sont également ancrés 
dans la réalité des différents environnements 
professionnels. Ils préparent ainsi à la mobilité dans 
un espace européen et international élargi. 

Apprentissage des langues vivantes : une 
formation interculturelle 

La dimension interculturelle est fondamentale dans 
l’apprentissage d’une langue vivante. Cette 
dimension confère à cet apprentissage une fonction 
plus large que celle de l’acquisition des moyens 
linguistiques nécessaires à la communication 
immédiate de la vie quotidienne. Elle vise 
l’appropriation et la maîtrise, par les apprenants2, de 
savoirs, de savoir-être et de savoir-faire. Dépassant 
la connaissance de tel ou tel fait de civilisation, les 
savoirs sont mis en perspective et donnent accès à la 
compréhension des cultures étrangères. Les savoir-
être permettent l’ouverture à d’autres cultures, c’est-

1 CAP, BEP, baccalauréat professionnel 
2 Par ce terme générique, on entend : élèves sous statut scolaire, 
apprentis et adultes en formation.  

à-dire l’établissement de relations de comparaison, 
de rapprochement et de contraste. En développant 
leurs savoir-faire interculturels, les apprenants 
peuvent mobiliser des connaissances et adapter 
leurs attitudes aux situations concrètes de 
communication. Cette formation interculturelle exige 
que les apprenants, quels que soient le niveau et le 
cadre d’enseignement, soient confrontés – dans le 
cadre des activités en langue étrangère –  à des 
données, des faits, des matériaux qui éveillent leur 
curiosité et enrichissent leur perception et leur 
connaissance du monde. 

Apprentissage des langues vivantes et 
enseignement de l’histoire des arts 

Parmi les compétences interculturelles que les 
enseignements de langues vivantes font acquérir aux 
apprenants, figurent en bonne place la découverte, la 
compréhension et l’appréciation − éclairées par la 
connaissance de leur contexte géographique et 
historique de production − d’œuvres majeures du 
patrimoine artistique mondial. Afin d’aider les 
professeurs de langues vivantes intervenant dans la 
voie professionnelle à participer à l’enseignement de 
l’histoire des arts, les éléments du programme utiles 
ou nécessaires pour la pratique des activités relevant 
de cet enseignement sont clairement signalés (voir 
ci-après « Cinq modules d’enseignement »).  

Apprentissage des langues vivantes, Cadre 
européen commun de référence pour les langues 
et niveaux de compétence

Le Cadre européen commun de référence pour les 
langues (CECRL) offre désormais une base 
commune de structuration et de référence pour les 
formations en langues vivantes. Le CECRL pose que 
toute forme de compétence, si minime soit-elle, est 
susceptible d’être définie et valorisée. Il en résulte 
que la finalité de l’apprentissage des langues ne 
saurait être de s’exprimer comme un natif, mais 
d’atteindre les niveaux de compétence définis selon 
la progression suivante : 
- niveau A2 (utilisateur élémentaire de niveau 
intermédiaire) pour la fin des cursus menant à la 
délivrance d’un CAP ; 
- niveau B1 (utilisateur indépendant de niveau seuil) 
pour la fin de la scolarité obligatoire et, selon les cas, 
soit à la fin du cursus menant à la délivrance d’un 
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BEP soit, au plus tard, à la fin de la deuxième année 
de formation suivant la sortie de collège. 

Conformément aux dispositions de l’article D. 312-16 
du code de l’éducation, le niveau B2 (utilisateur 
indépendant de niveau avancé) pour la fin des 
études secondaires est l’objectif visé à la fin du 
cursus menant au diplôme du baccalauréat 
professionnel, le niveau B1+ dans les cinq activités 
langagières constituant le seuil minimal exigé pour la 
validation de l’unité « langues vivantes » du diplôme. 

Ces niveaux s’appliquent à la langue vivante (LV1) 
dont l’étude a été commencée à l’école élémentaire 
ou en classe de sixième. Pour les langues dont 
l’étude a été entreprise ultérieurement, on visera les 
niveaux du CECRL immédiatement inférieurs à ceux 
énumérés ci-dessus (pour la LV2, le niveau A2 au 
BEP et le niveau B1 au baccalauréat professionnel). 

La préparation à un diplôme du CAP permet aux 
élèves qui n’ont pas validé au collège le socle 
commun de connaissances et de compétences de 
pouvoir le faire : à cet effet, les éléments du 
programme correspondant aux connaissances, 
capacités et attitudes exigées pour l’obtention du 
socle sont clairement signalés (colonne A2). 

Communication et approche « actionnelle » 

La formation proposée en vue de l’obtention de 
chacun des diplômes de la voie professionnelle est 
centrée sur des activités de communication qui 
tiennent compte de la diversité des parcours 
scolaires et personnels. Cette diversité se reflète 
dans le caractère souple et modulable des différentes 
composantes du programme, qui privilégie l’approche 
dite « actionnelle ». La langue est utilisée pour 
effectuer des tâches et mener à bien des projets 
proches de ceux que l’on peut réaliser dans la vie 
réelle. Cette démarche – dans laquelle l’usage des 
technologies de l’information et de la communication 
est aussi naturel qu’indispensable – donne du sens à 
ce que les élèves apprennent car elle leur permet de 
mieux comprendre l’intérêt et la finalité des étapes 
conduisant à la réalisation d’une tâche 
communicative précise. Le programme ne marque 
pas de rupture avec le principe de l’organisation des 
enseignements de langue vivante en séquences 
d’apprentissage.  

Cinq modules d’enseignement 

Le programme se compose de cinq modules 
d’enseignement faisant l’objet d’une évaluation 
distincte et correspondant aux cinq activités 
langagières définies par le CECRL : compréhension 
de l’oral, expression orale en continu, expression 

orale en interaction, compréhension de l’écrit, 
expression écrite. Les contenus et objectifs de 
chaque module sont présentés sous forme de 
tableau, ce qui facilite la programmation et la mise en 
œuvre des enseignements par dominantes 
langagières : quelle que soit la dominante, sa mise 
en œuvre fait nécessairement appel à des éléments 
relevant d’autres modules. 

Sous l’intitulé « typologie », la première colonne des 
tableaux contient, pour chacune des cinq activités 
langagières, les diverses catégories de messages, 
documents, textes, etc. auxquels les apprenants 
peuvent être confrontés ou qu’ils sont amenés à 
produire dans telle ou telle situation de 
communication. 

La colonne intitulée « niveau d’exigibilité » précise le 
niveau du CECRL dont relèvent les différentes 
tâches, en situation d’évaluation ou de certification. 
Cette présentation permet de visualiser rapidement 
les exigences propres à chaque cycle 
d’apprentissage. Afin de tenir compte de la diversité 
des modes, rythmes et durées des apprentissages 
linguistiques dans la voie professionnelle (élèves 
sous statut scolaire, apprentis, adultes), l’évaluation 
des compétences des apprenants dans chacune des 
cinq activités langagières se traduira par un 
positionnement individuel, régulièrement actualisé au 
fil de leur formation : ce positionnement permettra, 
aux différentes étapes de leur parcours, d’attester 
qu’ils ont atteint tel ou tel niveau du CECRL dans 
chacun des cinq modules et ce, quels que soient la 
durée et le volume horaire de l’enseignement qu’ils 
auront suivi en vue de l’obtention de tel ou tel 
diplôme. 

La colonne intitulée « tâches élémentaires » détaille 
le travail concret pouvant être effectué par les 
apprenants. Ces tâches sont qualifiées 
d’« élémentaires » car la réalisation d’actions ou 
projets plus larges, susceptibles de refléter la 
complexité des situations et des actes de la vie 
réelle, implique de combiner différentes activités 
langagières et d’articuler les unes aux autres lesdites 
tâches élémentaires3. Ces dernières sont présentées 

3 Par exemple, la tâche consistant à répondre à une offre 
d’emploi requiert l’identification, la sélection et la combinaison 
de  plusieurs des « tâches élémentaires » suivantes :  

- identifier les informations pertinentes dans des petites 
annonces (tableau 3.2., « Écrits brefs », niveau A2 et 
au-delà) ; 

- rédiger un CV (tableau 4.3., « Écrits à forme fixe ou 
codifiée », niveau B1 et au-delà) ; 

- demander un renseignement, une information, un 
rendez-vous (tableau 2.2.1., « Échanges brefs », niveau 
A2 et au-delà) ; 

- demander ou donner des explications et informations 
dans le domaine personnel ou professionnel (tableau 
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par ordre croissant de difficulté. Ni limitatif, ni 
exhaustif, l’inventaire de tâches ainsi proposé n’est 
pas un catalogue de prescriptions à caractère 
cumulatif : il a pour fonction d’aider le professeur à 
élaborer et construire les progressions pédagogiques 
adaptées aux niveaux et aux besoins de son public.  

Apparaissent en italique les tâches pour lesquelles le 
recours aux technologies de l’information et de la 
communication est recommandé (compte tenu, en 
particulier, de l’accès aux médias étrangers 
disponibles sur Internet), voire indispensable. Sont 
précédées d’un astérisque celles sur lesquelles on 
peut s’appuyer dans le cadre de l’enseignement de 
l’histoire des arts. 

La colonne « stratégies et entraînement » recense un 
certain nombre de démarches utiles ou nécessaires 
aux apprentissages. La nature et le degré de 
complexité des tâches ou projets à réaliser 
déterminent, parmi ces diverses stratégies et 
pratiques d’entraînement, les sélections pertinentes 
et les meilleures combinaisons. 

2.2.3., « Échanges discursifs à dominante informative 
ou explicative », niveau A2 et au-delà) ; 

- réagir à des objections (tableau 2.2.4., « Échanges à 
dominante argumentative », niveau B1 et au-delà) ; 

- prendre une position et la défendre (tableau 2.2.4., 
(« Échanges à dominante argumentative », niveau B2). 

Les cinq activités langagières devront toutes faire 
l’objet d’un entraînement dans le cadre des 
formations, mais il conviendra d’accorder à 
l’expression orale, dans ses deux composantes 
(tableaux 2.1 et 2.2), une place particulière. En 
formation, rien n’exclut leur mise en œuvre à des 
niveaux inférieurs, à condition que les outils 
linguistiques utilisés soient adaptés. 

D’une langue à l’autre 

Pour chacune des six langues, la partie « contenus 
culturels et linguistiques » s’organise en trois 
rubriques : 

a – La culture derrière les mots (culture et lexique)4 ; 
b – De l’oral à l’écrit, de l’écrit à l’oral (prononciation, 
lecture, écriture) ; 
c – Les outils de la communication (grammaire de la 
langue). 

4 Dans cette rubrique les éléments relatifs à l’enseignement de 
l’histoire des arts sont réunis sous le titre « Monde et histoire des 
arts ». 


